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Utilisation	du	logo	de	la	Ville
L?utilisation	du	logo	de	Ville	de	V�lizy-Villacoublay	doit	faire	l?objet	d?une	autorisation	aupr�s	du	service	communication	de	la
mairie.	Voici	le	d�tail	des	r�gles	�	appliquer	pour	s'en	servir.

L?armoirie	est	compos�e	de	deux	�l�ments	:

le	symbole	et	le	typogramme.
l?armoirie	doit	�tre	imp�rativement	reproduite	sans	modication	de	couleurs	autres	que	celles	pr�vues	par	cette	pr�sente	charte.

	

La	position	du	typogramme	V�lizy-Villacoublay	pourra	varier	en	fonction	des	documents	r�alis�s.

Attention	!	Le	symbole	et	le	typogramme	sont	indissociables

Charte	graphique	de	la	Ville	de	V�lizy-Villacoublay

L'armoirie

Sa	construction





	

L?utilisation	d?une	version	monochrome	ne	se	fait	que	lorsque	la	technique	d?impression
l?y	contraint.

Utilisation	monochrome

Les	interdits





Vous	pouvez	�galement	t�l�charger	la	charte	graphique	d�taill�e	si	vous	le	souhaitez.

POUR	RAPPEL
Toute	utilisation	des	armoiries	et	du	typogramme	doit	faire	l?objet	d?un
accord	pr�alable	�crit	(courrier,	mail...)	de	la	direction	de	la	communication	:
01	34	58	50	00	-	communication@velizy-villacoublay.fr.
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Service	communication

2	place	de	l'H�tel	de	Ville
78140	V�lizy-Villacoublay

T�l	:	01	34	58	50	00
communication@velizy-villacoublay.fr
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